
Objet n°1 : 

Révision générale du Plan Local d’Urbanisme de Sérignan intégrant une évaluation 

environnementale

Objet n°2 : 

Création d’un Périmètre Délimité des Abords (PDA)

Dossier d’enquête publique unique

Mairie de Sérignan

146, avenue de la Plage
34 410 SÉRIGNAN
Tél : 04 67 32 60 90

Maître d’ouvrage 

BETU  Urbanisme  - Aménagements

La Courondelle - 58 allée John Boland
34 500 BEZIERS
Tél : 04 67 39 91 40 

Montage du dossier

1 - Dossiers soumis à l’enquête publique unique

Objet n°2 -  Création d’un Périmètre délimité des Abords (PDA) autour de l’église 

Notre-Dame de Grâce

P1 : Dossier de la procédure

Pièce 1 : Notice explicative du périmètre délimité des abords (anciennement 

périmètre de protection modifié)

Pièce 2 : Cartographie du périmètre délimité des abords (anciennement 

périmètre de protection modifié)

P2 : Arrêtés, délibérations, décisions et courriers relatifs à la procédure

















Les périmètres de protection modifiés et adaptés en cours 
d’élaboration avant la publication du décret du 29 mars 2017

Rappel des textes applicables

Les périmètres de protection modifiés (PPM) et adaptés (PPA) institués avant la publication de la loi
LCAP sont devenus automatiquement des périmètres délimités des abords.

Les projets de  PPM et  de PPA en cours d’élaboration lors de  la publication du décret  du
29 mars 2017 peuvent se poursuivre selon la réglementation antérieure. L’article 25 du décret
prévoit :

« Les projets de périmètres de protection adaptés et modifiés mis à l’étude avant la date de publication
[de ce décret]  sont instruits  puis  créés  conformément aux dispositions réglementaires applicables
antérieurement à cette date. Sont considérés comme mis à l’étude les projets ayant fait l’objet d’un
avis de la commission régionale du patrimoine et des sites ou d’une délibération de l’organe délibérant
de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de
plan local d’urbanisme, de document d’urbanisme en tenant lieu et de carte communale. »

Les procédures de PPM et PPA en cours

Les procédures de PPM et de PPA en cours engagées avant la publication du décret du 29 mars 2017
se poursuivent selon les dispositions réglementaires antérieures à la loi LCAP mais doivent inclure la
consultation du propriétaire ou de l’affectataire domanial du ou des monuments historiques concernés :

➢ Projet de PPM instruit à l’occasion de l’élaboration, de la modification ou de la révision
d’un document d’urbanisme ou d’une carte communale : si le projet de périmètre a fait
l’objet d’une délibération de l’autorité compétente en matière de document d’urbanisme ou de
document  en tenant lieu lors  de l’arrêt  du projet  de document  d’urbanisme,  la  procédure
d’enquête publique peut se poursuivre. Cependant, il convient de procéder aux consultations
prévues par aux articles L.621-31 et R.621-93 du code du patrimoine :

- le propriétaire privé ou l’affectataire domanial du monument historique concerné par le
projet.  À  défaut  de  réponse,  la  procédure  de  consultation  est  considérée  comme
respectée.

- si le monument appartient à une collectivité, le maire doit consulter son conseil municipal.

➢ Projet de PPM instruit sous l’autorité du préfet de département et projet de PPA : si le
préfet de département a pris la décision de mettre en œuvre la procédure et saisit le préfet de
région pour recueillir l’avis de la commission régionale du patrimoine et des sites, la procédure
peut se poursuivre  par l’enquête publique et la consultation du propriétaire ou affectataire
domanial du monument historique sur le projet.

Les documents soumis à l’enquête publique doivent préciser que la protection au titre des abords
s’appliquera à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans le périmètre qui sera délimité  par
l’autorité administrative (I de l’article L.621-30 du code du patrimoine).

L’arrêté préfectoral institue un périmètre délimité des abords et non un PPA ou un PPM.
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Les différents actes pris dans ces procédures doivent viser les nouveaux articles L.621-30 et L.621-31
du code du patrimoine.

Concernant les projets de PPM ou PPA particulièrement étendus, il est recommandé d’appliquer la
nouvelle procédure de délimitation des abords prévues aux articles L.621-31 et R.621-92 à R.621-95
du code du patrimoine. L’étude patrimoniale et paysagère déjà réalisée reste valable dans le cadre de
cette procédure.
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